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Le projet ne nécessite pas l'usage d'intrants.

La plantation sera protégée du gibier par une clôture de type Ursus de 150 ou 180cm, clôture qui sera 
démantelée 5 à 10 ans après la plantation lorsque celle-ci sera considérée comme n’étant plus sensible aux
dégâts de gibier.

Au regard de la loi n°2023-54 du 2 février 2023, dans le cas présent d'une régénération artificielle, l’implantation 
d’une clôture « nécessaires au déclenchement et à la protection des régénérations forestières » fait partie des 
cas particuliers listés à la fin de l’article 1er de la loi et pour lesquelles les dispositions de cette nouvelle loi ne 
s’appliquent pas.



La commune de SOULIGNE-SOUS-BALLON est doté d'un PLU, la parcelle concernée par le projet est située
en zone A. 
La commune de COURCEBOEUFS est doté d'une carte communale, la parcelle concernée par le projet est située
en zone N. 





D'après la typologie des zones humides du bassin versant de la 
Sarthe Amont le projet est concernée par une des cinq zones 
humides décrites : tourbière, prairies humides, prairies inondables, 
ripisylve, fourrés alluviaux et mares. Un mare d'environ 450 m² est,
en effet, située dans l'emprise du projet. Cette mare est indiquée 
sur la carte de prélocalistation des zones humides établie pour le 
bassin versant de la Sarthe Amont. Elle est également indiquée sur
le plan de masse projet donné en annexe. 





Une bande de 10 mètres non plantée sera conservée autour de
la mare afin de préserver les fonctionnalités de ce milieu.
















